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Les Prérequis 
 

Pour obtenir le renouvellement de votre carte professionnelle, vous devez fournir une attestation de suivi 
d’une formation de maintien et d’actualisation des compétences (MAC) pour chacune des activités 
mentionnées sur votre carte professionnelle initiale. 
 
Ce stage doit être effectué dans les 24 mois avant l’échéance de votre carte professionnelle. 
 
Le stagiaire est dans l’obligation de : 
 
 
 

 Détenir une carte professionnelle en cours de validité permettant d’exercer dans les activités de 
surveillance humaine ou de surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou gardiennage  

ou 

 Détenir une autorisation préalable délivrée par le CNAPS en cas de Carte Professionnelle périmée 

 Attention : de nouveaux prérequis dans le cadre du renouvellement de la carte 

professionnelle : 

Suite à la parution du décret n°2022-198 du 17 février 2022, les ressortissants étrangers sans distinction (UE 

et Espace économique européen compris) doivent justifier pour obtenir ou renouveler leur carte 

professionnelle, d’un niveau de français B1 selon le cadre européen commun de référence pour les langues 

du Conseil de l’Europe. L’arrêté du 31 mars 2022 relatif à la vérification du niveau de maîtrise de la langue 

française (…) a fixé les documents recevables, pour justifier de ce niveau : 

 Le diplôme national du Brevet 

 Un diplôme attestant d’un niveau de connaissance du français au moins équivalent au B1 du cadre 
européen commun de référence pour les langues du Conseil de l’Europe 

 Un diplôme délivré par une autorité française ou à l’étranger, sanctionnant un niveau au moins égal au 
niveau 3 de la nomenclature nationale des niveaux de formation (par ex : CAP, BEP, Titre RNCP ou 
CQP/TFP de niveau 3 minimum…) 

 Une attestation de réussite au test de connaissance du français (TCF) de France Education International, 
délivrée depuis moins de 2 ans et équivalant au niveau B1 du cadre européen commun de référence 
pour les langues 

 Une attestation de réussite au test d’évaluation du français (TEF) de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Paris, délivrée depuis moins de 2 ans et équivalant au niveau B1 du cadre européen 
commun de référence pour les langues 

Le décret n° 2022-198 du 17 février 2022 prévoit également qu’il est possible de justifier du niveau B1 de 

connaissance de la langue française par : 

http://www.sofa-formations.fr/


  

 Une attestation de comparabilité délivrée par l’organisme ENIC-NABIC au vu d’un diplôme délivré à 
l’issue d’études suivies en français, par les autorités de l’un des pays dont la liste est fixée par l’arrêté 
NOR INTV20006315a du 12 mars 2020 (Etats francophones, Algérie, Maroc, Tunisie). Ces dispositions 
sont applicables à partir du 1er mai 2022. 

Attention : Pensez à renouveler votre carte professionnelle au moins 3 mois avant la date 
d’échéance et donc réaliser cette formation de recyclage avant ce délai. 
 


